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Direction Régionale 
de l’Environnement, de

l'Aménagement et du Logement

Direction Transports

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL

portant approbation du règlement de sécurité modifié relatif à l'exploitation
du Train Touristique du Pays Cathare et du Fenouillèdes

sur la section ferroviaire Caudiès - Saint Martin Lys 

Le Préfet de l’Aude,
Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Le Préfet des Pyrénées Orientales,

VU le Code des Transports,

VU la Loi n°2002-3 du 3 janvier 2002 modifiée relative notamment à la sécurité des infrastructures et systèmes
de transports,

VU  le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des préfets  et  à l’organisation et  à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Etienne STOSKOPF en qualité de préfet des Pyrénées
Orientales,

VU le décret du 17 février 2021 portant nomination de M. Thierry BONNIER en qualité de préfet de l’Aude,

VU le décret n°2017-440 du 30 mars 2017 modifié relatif à la sécurité des transports publics guidés, notamment
les dispositions du titre V et des articles 23, 83, 105 et 106,

VU le décret n°2019-525 du 27 mai 2019 relatif à la  sécurité et à l'interopérabilité du système ferroviaire et
modifiant ou abrogeant certaines dispositions réglementaires

VU l'arrêté du 23 mai 2003 modifié relatif aux dossiers de sécurité des systèmes de transport public guidés,

VU l'arrêté du 30 mars 2017 modifiant l'arrêté du 8 décembre 2003 relatif au contenu des dossiers de sécurité des
systèmes de transport public guidés à vocation touristique ou historique,

VU l'arrêté du 18 mars 1991 modifié relatif au classement, à la réglementation et à l'équipement des passages à
niveau,

VU les arrêtés préfectoraux des départements de l’Aude et des Pyrénées Orientales, respectivement en date du 13
mars 2019 et du 11 juin 2019, portant modification du gestionnaire de passages à niveau situés sur la section de
ligne ferrée comprise entre Caudiès et Saint Martin Lys, 
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VU l'arrêté inter préfectoral du 3 mars 2020 portant approbation du règlement de sécurité de l'exploitation dans
sa version 01 du 7 octobre 2019 et du règlement de police d’exploitation du Train touristique du Pays Cathare et
du Fenouillèdes (TPCF),  sur la section Caudiès -  Saint  Martin Lys,  du point  kilométrique 409,810 au point
kilométrique 425,760,

VU l'arrêté du 02 août 2019 et sa circulaire d'application du 6 juillet 2011 portant sur l'organisation du contrôle
des systèmes de transports et de l'instruction des dossiers entre le Service Technique des Remontées Mécaniques
et des Transports Guidés (STRMTG), les préfets et leurs services,

VU le référentiel technique relatif à l'exploitation des chemins de fer touristiques et historiques dans sa version 5
du 06/02/2019 produit par le service technique des remontées mécaniques et des transports guidés,

VU l’avenant  N°2 à la convention passée le 18 décembre 2015 entre SNCF Réseau et  l'exploitant  du Train
touristique du Pays Cathare et du Fenouillèdes, signé le 16 mars 2021 et prolongeant la durée de la convention
jusqu’au 31 décembre 2022,

VU le courrier de TPCF adressé à la préfecture de l'Aude le 31 décembre 2020, portant sur la modification du
règlement de sécurité de l’exploitation consécutive à la mise en œuvre de cyclo-draisines sur la section comprise
entre les points kilométriques 409,810 et 416,760,

VU la proposition de nouveau règlement de sécurité de l'exploitation du Train touristique du Pays Cathare
et du Fenouillèdes, sous la référence RSE-TPCF-2021 version 02 du 28 octobre 2020 et ses annexes,

CONSIDÉRANT le caractère suffisant des éléments complémentaires apportés par TPCF le 4 mars 2021, à la
demande du STRMTG ;

CONSIDÉRANT l'avis favorable du STRMTG en date du 8 mars 2021 ;

Sur proposition du Directeur régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,

A R R Ê T E 

ARTICLE 1 :

Le  règlement  de  sécurité  modifié  relatif  à l'exploitation  du  Train  touristique  du  Pays  Cathare  et  du
Fenouillèdes sur la section ferroviaire Caudiès - Saint Martin Lys, référencé  sous RSE-TPCF-2021 version
02 du 28 octobre 2020 et ses annexes, est approuvé et entre en vigueur à la date de signature du présent arrêté.

Toute  modification  du règlement  de sécurité  de l’exploitation  devra  faire  l’objet  d’une approbation  du
service chargé du contrôle technique et de sécurité de l’État.

ARTICLE 2

Le règlement de sécurité sous la référence RSE-TPCF-2019, version 01 du 07 octobre 2019, approuvé par
arrêté inter-préfectoral le 3 mars 2020, est abrogé à la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3 :

L’exploitation du chemin de fer touristique et des cyclo-draisines sera assurée en toute circonstance dans
le strict respect des dispositions dudit règlement de sécurité de l’exploitation.

ARTICLE 4 :

Toute  modification  des  matériels  ou des  infrastructures  susceptible  d’avoir  une  incidence  sur  la  sécurité  du
système de transport devra faire l’objet d’une approbation du service chargé du contrôle technique et de sécurité
de l’état.
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ARTICLE 5 :

L'exploitant se conformera aux prescriptions émises par le STRMTG dans son avis du 8 mars 2021 :

- Le plan d'intervention et de sécurité du système doit être disponible dans chaque rame en exploitation.
- Les conditions de visibilité aux passages à niveau devront être préservées, notamment au moyen de travaux
d’élagage.
- Les ouvrages d’art feront l’objet d’un entretien annuel ainsi que de visites périodiques détaillées tous les cinq
ans.

ARTICLE 6 :

Le présent  arrêté sera publié aux recueils  des actes administratifs  des préfectures de l’Aude et des Pyrénées
Orientales. Il peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier  (6 rue
Pitot  –  CS 99002  –  34063  MONTPELLIER CEDEX 02)  qui  peut  être  saisi  par  l’application  « télérecours
citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil administratif des préfectures de l'Aude et des Pyrénées Orientales.

ARTICLE 7 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées Orientales, les
Directeurs Départementaux des Territoires et de la Mer de l'Aude et des Pyrénées Orientales, le président du
Syndicat mixte du Train touristique du Pays Cathare et du Fenouillèdes, le directeur de TPCF-Régiorail, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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